
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC MEMPHRÉMAGOG  
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE HATLEY 

AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR

Règlement 2023-35 sur les dérogations mineures 

Lors d’une séance tenue le 4 avril 2023, le conseil a adopté le Règlement 2023-35 sur 
les dérogations mineures. 

Ce présent règlement vise à permettre au conseil de la municipalité d’octroyer des 
dérogations mineures aux règlements de zonage et lotissement de la municipalité, sous 
réserve d’un avis au préalable du comité consultatif d’urbanisme et sous réserve des 
dispositions applicables du présent règlement. 

Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Toute personne peut consulter le règlement sur le site Internet du Canton de Hatley ou 
au bureau municipal situé au 4765 chemin de Capelton, Canton de Hatley. 

Donné au Canton de Hatley ce 12 avril 2023. 

Kyanne Ste-Marie 
Directrice générale 


